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Lignes directrices « préservation numérique »
Log1. QUEL EST LE STATUT 
DE L’OBJET NUMÉRIQUE ?

Sous-Groupe de Travail Collex-Persée
Frederic Blin, Olesea Dubois, Yannick Grandcolas, 
Dominique Naud, Clément Oury, Coline Silvestre
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Archive
publique 

Archive
privée

L’objet est-il 
un original ?

L’objet est
une archive

L’objet 
n’est pas

une archive

Original 
(nativement) 
numérique

Support de 
substitution 

destiné 
à remplacer 

l’original

Support 
alternatif 

(diffusion)

NON

L’objet est-il produit dans le cadre 
de l’exercice de l’activité d’une 
personne physique ou morale ?

Quel est le statut de l’établissement producteur ? 

Etablissement 
public

Personne morale 
de droit privé avec 

une mission de 
service public

Personne physique 
ou personne 

morale de droit 
privé sans mission 
de service public


